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Rectificatif

Paragraphe 28

La première phrase doit se lire :

« Le Département de la gestion reconnaît que l’on pourrait envisager sérieu-
sement de payer l’indemnité pour frais d’études sur une base forfaitaire, encore
que le cas soit différent de celui du voyage pour le congé dans les foyers, où
les économies réalisées à la suite de la modification du système de rembour-
sement résultent en réalité du fait que les fonctionnaires acceptent de recevoir
une somme forfaitaire représentant 75 % de leurs droits. »


